
  

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  
Réunion du 14 octobre 2025 

 
 

Date de convocation 

10 octobre 2025 

 
 

Date d’affichage 
16 octobre 2025 

 
 

Nombre de 
conseillers  

En exercice : 9 
Présents : 9 

     Votants : 9 
 

Le mardi quatorze octobre à dix-huit heures, le Conseil Municipal des 

Enfants d’IGON, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance 

publique sous la présidence de Sacha COUSTAROT, Maire 
 

Étaient présents  : Elsy ROMAIN, Naël VIOT-GAUDICHEAU, Maxine 
GUENAICHEAU, Simon BERTHELOT, Lilian DUPOUY, Hugo 
CAZANAVE, Sixtine MONTAUBAN, Sacha COUSTAROT, Yuna 
GUILLERM  

 

Référents présents : Monique COUMET, Marielle LACOSTE 

Référent excusé :  Fabien MARIET 

 
 

Avaient donné pouvoir : aucun pouvoir n'a été donné 
 

Assurait la fonction de secrétaire de séance : Sixtine MONTAUBAN 
 

 

 

 

 

 

Ouverture de la séance à 18 heures 00 

 

Secrétaire de séance 

L’assemblée étant au complet, il est fait procéder à la désignation d’un secrétaire de séance. Le 

Conseil désigne à l’unanimité Sixtine MONTAUBAN, secrétaire de séance. 

 
ORDRE DU JOUR  

 

Projet avec l’association PWWR (Pyrenean Wildest Western Riders)Le Lutin farceur 

 

Lilian a rapporté la lettre qui sera adressée et distribuée à toutes les familles et modifiée avec des 

couleurs. 

Seulement, des modifications seront encore à apporter sur ce document, notamment sur le de cette 

opération, demander de faire la photo à chaque mise en scène du Lutin. La date butoir pour la réponse. 

Monique demande à Lilian d’envoyer la lettre sur son adresse mail de façon à y apporter les 

compléments d’informations. 

Les jeunes proposent avec les photos de réaliser un patchwork qui serait exposé lors d’une autre 

manifestation  

La distribution des lettres se fera le 8 et 9 novembre par les enfants. Marielle et Monique prépareront 

les tournées de distribution. 

La réponse avec le bulletin devra nous parvenir avant le 25 novembre. 

La question se pose toujours sur comment faire circuler le Lutin de foyer en foyer. Les jeunes 

proposent qu’en fonction de leur habitation et de l’adresse des volontaires, ils pourraient très bien le 

livrer. Sacha propose de le faire seul mais les adultes lui expliquent que ce serait une contrainte pour 

lui et sa famille. 

Selon le nombre de retours et adresses des volontaires, nous établirons un calendrier de distribution. 

Les enfants avaient pour mission de trouver des farces, nous les avons listées, certaines n’étant pas 

faciles à réaliser, nous les avons rejetées. Les jeunes sont invités à en inventer d’autres. 

 

 

 

 



 

 

  

Proposition de L’APE. Bal des sorcières 

 

Monique informe les petits élus que les membres du nouveau bureau de l’APE, les ont sollicités pour 

former le jury pour l’élection du plus beau costume au Bal des Sorcières, organisé le 31 octobre à 

l’occasion d’Halloween, à Maison pour Tous de 19h00 à 23h00. 

Ils sont d’accord sur le principe mais les enfants se posent des questions que Monique se chargera de 

transmettre à l’APE : 

Simon : « Quelle sera l’organisation ? à quelle heure aura lieu l’élection ? car si la soirée se termine 

à 23h00 ça sera trop tard pour moi ». 

Hugo : « pourrons nous régler les boissons par CB, en paiement sans contact ? » 

Pourrons nous aider l’APE lors de la soirée ? 

 

 

 

Plantation dans la future cour de l’école 

 

Pendant les vacances scolaires de La Toussaint, les enfants disponibles pourront venir planter des 

arbustes dans la future cour de l’école publique. Monique enverra un message via WhatsApp. 

 

 

 

 

 

Divers 

 

- Yuna demande quand est-ce qu’ils pourront rénover la seconde boîte à lire (rue des Pyrénées) 

Réponse : Pendant les vacances de Noël, un jour de beau temps. 

 

- Date de la prochaine réunion non fixée.  

Elle sera communiquée par mail avec convocation. 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18h45. 

 
Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l’article 
L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

A IGON, le 16/10/2025 
Sacha COUSTAROT, 

 Petit Maire



 
 



 

 


